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CONTRIB 366 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
du: Secrétariat 
à: La Convention 
Objet: Contribution présentée par les six observateurs du Comité des régions à la 

Convention sur la méthode Conventionnelle. 
 
 

Le secrétaire général de la Convention a reçu de MM. Chabert, Dammeyer, Dewael, Mme du 

Granrut, MM. Martini et Valcarcel Siso, observateurs du Comité des régions à la Convention, la 

contribution figurant en annexe. 

 

 

_______________ 
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ANNEXE 

 

 

 

 

 

CONTRIBUTION DES REPRESENTANTS DU COMITE DES REGIONS 

SUR LA METHODE CONVENTIONNELLE 

 

 

 

La méthode conventionnelle constitue, pour les représentants de la démocratie de proximité, une 

avancée considérable dans la vie démocratique de l'Union. 

 

Nous nous félicitons de la proposition de pérenniser cette méthode dans la procédure de révision du 

Traité instituant la Constitution européenne et invitons les conventionnels à prévoir dans l'Article 

IV-6 alinéa 2 la participation de représentants du Comité des régions. 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jos CHABERT (B-PPE) 

M. Manfred DAMMEYER (D-PSE) 

M. Patrick DEWAEL (B-ELDR) 

Mme Claude du GRANRUT (F-PPE) 

M. Claudio MARTINI (I-PSE) 

M. Ramon Luis VALCARCEL SISO (E-PPE) 

 


